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autres réglementations   à prendre en compte

14 15

espèces protégées  
Peuvent avoir des conséquences sur les espèces protégées,  notamment sur 
la nidification et la reproduction des oiseaux, hors périodes conseillées :

  La gestion des embâcles*, 
  La gestion des atterrissements*
  Les interventions sur la ripisylve* et la végétation aquatique 

Tenez compte de ces périodes 
En cas d’impossibilité contactez la police de l’eau de la DDT 90 au préalable.

protection de biotope* 
Un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) est pris en application du code 
de l’environnement, afin de prévenir la disparition d’espèces protégées.

 Les arrêtés concernant des cours d’eau et ou des espèces inféodées  aux milieux 
aquatiques réglementent la réalisation de certains travaux d’entretien régulier qui 
sont interdits ou sont soumis à avis préalable d’un comité. 

 L’arrêté « Basse Vallée de la Savoureuse» (AIPB du 03 juin 2015) concerne les 
communes de Châtenois-les-Forges et Trévenans.

  Les arrêtés sont consultables en ligne sur 
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/les-
arretes-prefectoraux-par-departement-r836.html

Zones Natura 2000 (Directive Habitat, faune, flore 1992)
Ces zones sont des sites naturels européens identifiés pour la rareté ou la 
fragilité des espèces sauvages : 

 Vérifiez si la zone de travaux est en site « Natura 2000 » (cartographie 
disponible sur www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.
fr/les-sites-natura-2000-de-franche-comte-r32.html). 

 La liste des travaux soumis à évaluation d’incidence préalable est disponible 
sur le site de la préfecture.

les frayères*(Arrêté préfectoral du 28 août 2014)
Certaines interventions, hors des périodes conseillées peuvent avoir des 
impacts (colmatage par MES*) sur les zones de frayères* et le frai des 
poissons :

  Les embâcles* (cf p. 11)
  La gestions des  atterrissements*  (cf p. 9)
  Les interventions sur la végétation aquatique (cf. p8)

Tenez compte de ces périodes. En cas d’impossibilité contactez la DDT au 
préalable. 

Zones vulnérables 
Où les eaux sont altérées ou susceptibles de l’être par les nitrates : 

 Dans le cas de l’entretien des ripisylves* , les coupes à blanc (abattage de la totalité 
des arbres) sont interdites ainsi que les rejets des résidus dans le cours d’eau.

 *Les termes suivis d’un astérisque 
sont définis dans le lexique p.16

 *Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le lexique p.16

Atterrissement : Amas de terre, de sable, de 
graviers, apportés par les eaux.

Berge : Bord permanent d’un cours d’eau formés 
situés à droite et à gauche de celui-ci. 

Biotope : Espaces, en équilibre constant ou 
cyclique, nécessaires à l’alimentation, à la 
reproduction, au repos ou à la survie des espèces 
animales et végétales.

CATÉGORIE PISCICOLE : le décret N°58-873 du 
16 septembre 1958 détermine le classement les 
cours d’eau en deux catégories :
1ère catégorie : cours d’eau ayant des samonidés 
dominants
2nde catégorie : cours d’eau ayant des cyprinidés 
dominants

COLMATAGE : Opération consistant à faire 
déposer par sédimentation sur un terrain 
les matériaux charriés par l’eau, notamment 
pour exhausser le niveau des terres basses 
marécageuses et pour les fertiliser.

Embâcle : Accumulation de bois mort, et 
déchets divers façonnée par le courant.

enrochement  : Ensemble de quartiers de roche 
entassés sur un sol mouvant ou submergé afin de 
servir de fondations à des ouvrages immergés ou 
de les affermir.

étiage : Période de plus basses eaux des cours 
d’eau et des nappes souterraines.

Faucardage : Action curative qui consiste à 
faucher les végétaux aquatiques. 

frayère : Espaces de reproduction des poissons, 
batraciens, mollusques et crustacés. 

Lit mineur : Partie du lit de la rivière, comprise 
entre les berges, recouverte par les eaux coulant 
à pleins bords avant débordement.

Matières en Suspension (MES) : Particules 
solides, minérales ou organiques, en suspension 
dans l’eau. L’eau apparaît trouble et colorée. 

PLANTES INVASIVES : Plantes exotiques 
importées colonisant l’espace terrestre ou 
aquatique, représentant un danger pour les 
espèces locales, et pouvant créer un déséquilibre 
du milieu naturel.

Recépage  : Technique de taille des arbres au ras 
du sol. 

Ripisylve : Formations végétales qui se 
développent sur les bords des cours d’eau. 

Scarification  : Ameublissement mécanique du 
sol sans retournement, par griffage de  surface 
pour rompre la croûte  superficielle consolidée.

stabilisation végétale vivante ET
protection de berge par végétalisation :
Action visant à réduire tout type d’érosions des 
berges par un ensemble d’opérations visant 
à recouvrir un site de végétation, herbacée, 
arbustive ou arborescente.
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POLICE DE L’EAU DE LA 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 90 
Service Eau et Environnement - Cellule police de l’eau 
8, Place de la Révolution Française - BP 605  -90020 Belfort cedex 
Téléphone : 03 84 58 86 88 ou 03 84 58 86 13
télécopie : 03 84 58 86 99 / ddt-see@territoire-de-belfort.gouv.fr 

AGENCE FRANCAISE POUR LA BIODIVERSITE (anciennement ONEMA)
2 Bis r Giromagny, 90170 ETUEFFONT / sd90@onema.fr ou sd90@afbiodiversite.fr

 
CONTACT 
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Le risque géochimique
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Risques géochimiques

Intercommunalités

Communes susceptibles de comporter des anomalies naturelles modérées 
à fortes en Arsenic et en Plomb : au moins une valeur max>300 mg/kg MS 
(plomb) et au moins une valeur max>60 mg/kg MS (arsenic)
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CONSEILS 
SANITAIRES
pour limiter l’exposition aux métaux 
dans les sols par des gestes simples 
au quotidien.

Certains sols peuvent comporter de façon 
plus ou moins importante des métaux. C’est 
le résultat d’un processus naturel d’érosion 
géologique datant de plusieurs millions 
d’années ou encore d’activités minières 
anciennes.

Certains métaux, comme le plomb ou l’arsenic, 
peuvent être nocifs pour la santé.

Des précautions peuvent être prises pour 
limiter l’exposition humaine aux poussières et 
particules de sols comportant ces métaux.

Pour limiter l’exposition aux 
poussières et particules de sols, 

il est recommandé :

◆	de maintenir des ongles coupés courts, 
◆	de se laver les mains régulièrement en  
 particulier celles des enfants.

Certaines pratiques culturales permettent de limiter le 
transfert des métaux présents dans les sols aux végétaux 
cultivés, il est préconisé : 

◆	d’utiliser de la chaux dans les jardins. La chaux diminue l’acidité  
 des sols et permet de limiter le transfert sol / plantes des métaux, 
◆	d’utiliser préférentiellement :
	 ✔	 des apports de matière organique et de sels minéraux comme  
	 	 les	 sels	 de	 fer	 ou	 de	 phosphates,	 qui	 contribuent	 à	 fixer	 les	 
  métaux du sol,
	 ✔	 du compost acheté dans le commerce, plutôt que du compost  
  issu du jardin,
◆	d’utiliser préférentiellement de l’eau de pluie pour l’arrosage des  
 jardins.

Au  moment de la récolte et lors de la préparation des 
aliments, il est recommandé :

◆	de procéder au nettoyage et au retrait des racines à l’extérieur  
 du logement (éviter notamment l’apport de terre à l’intérieur),
◆	de laver les fruits et légumes en éliminant soigneusement les  
 dépôts de terre,
◆	d’éplucher	 les	 fruits	 et	 légumes	 et	 effectuer	un	 rinçage	 soigneux	 
 avec l’eau du robinet.

RESPECTER 
DES GESTES SIMPLES 

D’HYGIÈNE 
CORPORELLE

ENTRETENIR 
SON  LOGEMENT

AGIR 
SUR SON 

ALIMENTATION 
ET LES CULTURES 

POTAGÈRES

D’UNE FAÇON GÉNÉRALE, IL EST SOUHAITABLE :

◆	de diversifier les fruits et légumes cultivés,
◆	de varier la consommation de fruits et légumes,
◆	de diversifier l’origine géographique des produits alimentaires.

Pour limiter la présence 
de poussières dans le 
logement, il est conseillé  : 

◆	de procéder au nettoyage humide des sols, des meubles,  
 et des bouches d’aération avec des textiles non tissés  
	 (ex	:	microfibre),
◆	Faire	 vérifier	 périodiquement le bon fonctionnement de la  
 ventilation du logement (entretien complet de la ventilation  
 mécanique tous les 3 ans environ),
◆	de laver régulièrement les jouets des enfants en particulier ceux  
 utilisés en extérieur,
◆	de nettoyer et quitter les chaussures à l’extérieur de l’habitation  
	 (utiliser	 des	 chaussures	 ou	 chaussons	 spécifiques	 pour	 les	 
 logements),
◆	de préférer les sols et revêtements facilement lavables dans les  
 habitations (ex : les carrelages) ; éviter tapis et moquettes  
 qui favorisent la présence de poussières,
◆	de	 nettoyer soigneusement à l’extérieur les animaux domestiques 
 (chiens notamment).
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ARS Bourgogne Franche-Comté 
Le Diapason, 2 place des Savoirs, 
CS 73535, 21035 Dijon cedex
Tél.  0808 807 107 (numéro non surtaxé)
www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr

Ces recommandations sont de nature 
à limiter l’exposition aux poussières 
et particules de sols comportant des 
métaux.

ENTRETENIR
LES ESPACES VERTS  
ET LES EXTÉRIEURS

CONCLUSION

CONTACT

Pour entretenir les espaces verts  
et les surfaces extérieures, il est 

conseillé de :

◆	 procéder régulièrement au nettoyage  
 humide des rebords de fenêtres et des 
 dallages à proximité des maisons,
◆	 maintenir les espaces verts enherbés  
	 pour	fixer	les	poussières,
◆	 fixer	les	poussières	(	ex	:	mouiller	pendant 
 les travaux,  bâcher… ) à l’occasion de 
 travaux avec manipulation de terre ( ex :  
 fondations, excavations, terrassements ) 
 et utiliser des protections individuelles  
 adaptées.
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POUR EN SAVOIR PLUS : 
bit.ly/solmetauxsante
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